
l\totions adoptées 
par le XIIIe Congrès 
de .. l'Ecole Moderne 
MOTION N° 

· · L"e Congrès de l'Ecole Mode rne , ré uni à Nantes du 15 a u 20 
·.wril 1957, 

Considé rant que la discipline , c 'est - à - dire le max imum d'ha rmo nie 
·dans la vie e t le trava il de la communauté - classe, est la résultiUlte de 
conditions préa lables qui compliquent ou facilitent l'é tablisse me nt dé 
ce tte _discipline , 

De mande: 

l ". - Que soient a mélio rées ra pide ment les conditions de logem ent 
des familles et des enfants. 

2°. - Que soiçnt sa uvega rdés, réservés e t améliorés les esp<1œs 
libres qui sont un é lé ment vital pour les enfants. 

3". - Que soient créées da ns chaque ville ou qua rtier des MAISONS 
DE L' ENFANT a mé nagées et équipées pour perm ettre a ux e nfants des 
act ivités saines, mora les et éducatives pend <1 nt l'a bsence des pa_rent s. 

, 4". - Que soit encouragée et a idée l'orga nisa tion la1que de pat ro -
nages, Ecla ire urs, Fra ncs e t Franches Cam arades, classes de ne ige e t 
Coloni es de Vacances. 

. 5". - Qu'on ve ille .ittentive ment à l'a limentation des enfanh e t 
que so it orga nisé un contrôle vig ilant des produits a limenta ires visant : 

a) la s uppression de l'emploi de colo rants , d'agents de conserva tion 
e t de tous ingrédients toxiques utilisés pour ava ntage r la commercia 
lisa tion ; 

b) l'obte ntio n de garanties quant à la fra icheur des denrée• pé ris
sables. 

6". - Que soit me née active ment la lutte contro l'a lcoo lisme. 

7°. - Qu<: soient surve illés attentivem ent dans le souci de mo ra le 
et d 'éduc;ition : la Radio, la f élévisio n, le Ciné ma et les Jou rM ux 
d 'enfants. 

8 ''. - Que les constructions scolaires soient conç ues e t réalisées non 
peur une pédagogie dé passée, mais pour l'e mploi norma l de t echniques 
mo de rnes recommandées par les Instructions. 

9 °. - Que so it in terdite la construction de gro upes scolaires de 
plus d e 6 classes. Que les loca ux scola ires soient de p ré fé rence a u 
rex-de- cha ussée, avec espace vita l nécessaire pour trava il e t jeux. 

l 0". - Que da ns tous les groupes exist ants , soient a mé nagées des 
cours e t des installat ions de p ropreté suffisa ntes 
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11 °. - Que les écoles et les classes soient équipées du matériel e-t 
des outils indispensables pour le travail des enfants. 

12°. - Que toutes dispositions soient prises pour l'éducation, danc 
des c lasses spéciales séparéC$, des enfants qui gênent le fonctionnement 
des classes. 

13°. - Que l'effectif des classes ne dépasse pas 25 é lèves. 

Si les enfants bénéficient de conditions meilleures de vie, si le 
tr;ivail e t la vie dans les classes sont humanisés, les problèmes de la 
~iscipline seront plus faci lement résolus. 

Le Congrès dema nde qu 'un e campagne nationale soit entrepris~ 
pour faire prendre conscience aux éducateurs e t aux parents de la né
cessité indispensa ble de la réa lisation de conditions favorab les à l'édu 
ca tion. 

14°. - Le travail scolaire es t une des tâches les plus délic;ites. Elle 
nécessite des éducateurs parfaitement préparés à leur métie r. 

Le Cong rès dema nde que soit revalorisées d'une façon sé rieuse les 
conditions de vie des éducateurs ; 

qu 'une prépa ration sérieuse soit faite dans les Ecoles Normales e t 
dans les Stages ; 

que les suppléants ne soient employés qu'accidente llem ent dans les 
classes, un travail normal ne pouvant ê tre fait que par des éduca teu~ 
préparés à leur métier. 

15'°'. - Que cette préparation des Educa teurs soi t faite selon les 
principes de l 'Ecolc Moderne dont les avantages so nt aujourd 'hui offi 
ciellement reconnus. 

16°. - Que la Coopération Scolaire soit encouragée e t développée 
comme constituant la discipline idéa le de la classe. 

17°. - Qu'en attendant que dispara issen t les grands gro upes sco lai
res, de~ Equi pes d'Educa teurs Ecole Moderne soient constituées au se in 
de cos Gro upes e t permettent aux ma it res de suivre leurs enfants pen
dant plusieurs années, sinon pendant toute leur sco lari té primaire. 

18°. - Que soient reconsidérées immédiatement les conditions de 
responsabi lité des maitres, l'assurance accident devant, dans tous Ic i 
cas, couvrir l'éducateur comme elle couvre léga lement em ployeurs e t 
employés. 

19". - Qu'une discipline humaine de dignité e t de libre responsabi
lité soit instituée dans les classes sur la base d'un travail coopér.ltif 
créate ur. 

20•. - Demande que soit prise en considération nationa lement e l 
in terna tiona lement, un e Charte de l 'E~fant qui garantira désormais I~ 
droits des enfants dans la fami lle , dans la rue e t à l'écol~. 
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·MOTION N" 2 

Constitution de la Fédération 
1 nternationale des Mouvements 
d 'Ecole Mode rn e 

L ' Ecole Mode rn e vit inte rnationa le ment, comme e n sont la p re uve 
l 'activité des nombre uses sections constituées, les diverses ma nifestations 
!cong rès, expositio ns, re ncontres, e tc ... ) les nombre ux périodiqu es édités 
pa r les mouvements nationa ux. 

Le Co ngrès de Nantes auquel p<Hticipaien t d ' importan t es délégatio ns 
é trangères, a décidé de rendre pe rma nentes, o rga niq ues e t officie lles c~ 
lia isons pédagogiques , psyc hologiques et culture ll es e n créant une FEDE
RATION INTERNATIONALE DES MOUVEMENTS D'ECOLE MOD ERN E 
qui unit à ce jour les groupes e t organisa tions de France, T unisie, Maroc, 
Sénéga l, Came ro un, Madagasca r, la Ré union, Tahiti , Nouve lle Zélande, 
Ita lie, Ré publique de San Marino, Sui sse, Be lgique, Hollande, Allemagne 
de l'Oues t , Yougoslavie, Grèce , Cuba, Mexique, Urug uay. 

Le Burea u a é té constitué ,w cc FREINET (Fra nce), Lucienne MAWET 
IBe lg iquç). PERRENOUD (Suisse), TAMAGNINI (Ita lie) . Adresse provi
soi re : FREIN ET , Vence (A.- M.). 

Un Bulle tin trimestrie l pa ra itra e n 3 la ngues. Les revues nationales 
!Fra nce, Tuni sie, Ca me roun , lt;ilie, Suisse, Be lg ique, Hollande, Grèce, 
Amé riqu e d u Sud , Mexiq ue, Yougoslavie) pa rti ciperont a ux enquê tes et 
trava ux inte rnationa ux. 

MOT ION N" 3 
Le Congrès de l'Ecole Mode rne, ré uni il Nantes du 15 a u 20 

avril 1957, 

Considé rant que !' UNITÉ est la condit ion fo nda me nta le du succès 
de Ioule action, 

- dema nd e a ux org1 nisa tions syndi ca les de l'e nse igne ment public 
de se me ttre d'accord sur une plat e-fo rme reve ndicative commune , e r 
vue d 'obtenir : 

- les crédits nécessa ires a u développement et a u bon fonct io nne 
men t de !'Ecole Publique da ns to us les o rdres d 'enseignement ; 

- la suppress ion des lois anti - laï ques e t le re tour des fonds publi cs 
.i l'enseigne ment p ublic ; 

- le ra ttache men t de tous les se rvices d'Education a u seul Min is 
tè re de !'Edu ca t ion Na tionale ; 

- le reclassement de la fo nction e nseigna nte et la revalorisation 
des t raite me nts ; 

l 'améliora tio n du rec rute m ent e t de la formation des maitres ; 

le res pect de la laïc ité de l' Eta t à tous les éche lons ; 

é m et le vœ u qu e tous les effo rts soient faits e n vue de réa lise1 
l' unité d '.1ction a vec tous les sy ndicats ouvrie rs. 
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MOTION N° 4 
Le Congrès de l'Ecole Moderne, réuni à Nantes du 15 au 20 avril 

1957, 

considérant qu'il est absolument impossible de faire œuvre éducatrice 
dans un climat de g ue rr e et de haine, 

- demande que soit immédiatement garanti en Algé rie le respect 
de la personne humaine ; 

- que soi(nt respectées le, libertés, en particulier la liberté indi
viduelle et la liberté de la presse inscrites dans la Constitution française 
et dans la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme ; 

- demande la cessation des hostilités et l 'ouverture de négociations 
dans le but de définir et de garantir les droits des différentes commu
nautés. 

MOTION N° 5 
A l'occasion du séjo ur de la délég.ltion française en Chine Populaire , 

le Congrès de l'Ecole Moderne, réuni à Nantes du 15 au 20 avril 1957 , 
- adresse son fraternel sa lut aux enseignants de ce pays ; 
- souhaite que la présence de notre camarade LALLEMAND, délé-

gué dç l'Institut Coopératif de l'Ecole Moderne, contribue à l'étab lisse 
ment de contacts permanents entre les ense ignants des deux pays. 

- réclame la reconnaissance de la République populaire de Chine 
et demande que de9 échanges culturels soient étendus à tous les pays 
sans exception , pa r li: Gouvernement français. 

MOTION N° 6 
Les éducateu~ de l'Ecole Moderne Française , réunis en Congrès à 

Nantes, du 15 au 20 avril 1957, 

- CONSTATENT l'insécurité profonde des milieux naturel, socia l 
e l >Colaire ; 

- PROTESTENT contre les expériences atomiques qui, par les effets 
radio-actifs mettent en péril la santé présente et celle de l'avenir de 
teus les habitants de la planète et font pese r sur les nations la menace 
d'une totale destruction. 

- DEMANDENT aux savants de tous les pays de s'unir pour dé
noncer les dangers d'un te l état de fait, en créant une association fra 
ternelle qui aurait seule la responsabilité des démarches du progrès 
exclusivement poursuivi pour l'amélioration de la cond ition humaine. 

- RECLAMENT des mesures d'hygiène générale (alimentation, lo 
gement, exercices phys iques e t sports, aération, sole il , organisat ion gé 
néralisée de vacances scolaires et écoles de neige) décisives pour la 
santé. 

- PROTESTENT avec énçrgie contre l'entassement des élèves dans 
les claues surchargées et contre les taudis scolaires. 

- DEMANDENT quo soit intensifiée la lutte contre les logements 
taudis et que, pour la dispa rition de ce fléau, des crédits soient votés, 
des organismes créé1 tout comme pour la prophylaxie vaccina le aujour
d'hui pourtant discutée. 
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- CONSTATENT quç le monde médical et plus encore le grand 
public sont divisés sur l 'opportunité des vaccinations comme le prouvent' 
la création d'organismes oppositionne ls, les campagnes de p~esse non 
conformistes et une pro positon de loi déposée pa r 103 députés vl.$<1 nt Ja 
reconnaissance par l'Etat des droits à répa ration en faveu' des victimes 
de l'obligation va ccinale, comme le prouvent au$Si nombre de procè1 e n 
cours dont quelques-uns font jurisprudence. 

- EXIGENT que l'institute ur ne soit en <JUcun cas intégré dilns. 
l'appareil administratif d'obligation vaccinale et demandent que les 
contrôles médicaux soient e ffectués dans des locaux étrangers à l'école 
a fin d 'évite r des complications dans les rapports du maître avec les ser
vices d'hygiène, l'administra tion et les parents. 

- EXIG ENT qu e la loi d'obligation vaccinale ne soit , en aucun cas 
une atteinte à la loi d'obligation scola ire qui engage leur conS<ience 
professionnclle. 

- EXIGENT que dans tous les cas d ' incidents ou d 'accidents post
vaccina toires survenant à l'instituteur (accidents prévus par Calmette 
lui - même dans son ouvrage « la vaccina tion par le B.C.G. ») l'instituteur 
s'en rapporte, en ce qui le concerne, au diagnostic e t aux soins de so n 
médecin personnel qui est seul rense igné sur ses diathèses et son é tat 
de santé. 

- S'INSURGENT contre une médecine d'a utomatisme qui, sans avoir 
fait la preuve de l'inocuité des pratiques vaccina toires, risque de passer 
outre aux décisions du médecin de famille seul habilité à prendre toutes 
mesures concernant la santé des malades dont il est responsable. -.. 

- MILITENT pour un e médecine humaine scir,:ntifique et libre, 
vra iment expérimentale. 

- DEMANDENT la suppression de l'ORDRE DES MEDECINS e t 
s'associent aux propositions de loi déposées en ce sens à la Chambt-e. 

- DECIDENT d'adresser le présent ordre du jour à MM. les Minis
tres d e !'Education Nationale e t de la Santé •et au Parlement. 
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